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Geographica Helvetica 1991 - Nr. 2 Victor Ruffy

L'amenagement dans une Suisse sans image

Chronique d'une timide revision avortee

En automne 1986, Mme l'ex-Conseillere federale
E. Kopp decidait de nommer une commission d'ex-
perts, chargee d'examiner la loi federale sur
l'amenagement du territoire afin d'en rendre son applica-
tion plus rigoureuse et d'en ameliorer la mise en ceuvre

quotidienne.
«Ne pas reinventer l'amenagement du territoire,
mais limiter la revision au minimum strictement
indispensable pour assurer le respect des principes
fondamentaux, notamment celui d'une utilisation
judicieuse du sol et d'une occupation rationnelle du
territoire», teile etait la consigne dont s'inspira le

groupe d'experts qui, apres d'apres discussions, de-

posa ses propositions ä la fin de 1988.
Meilleure delimitation de la zone urbanisee et de la

zone agricole, lutte contre la thesaurisation des
terrains situes en zone ä bätir, encouragement de la

qualite de l'urbanisme, assouplissement des conditions

requises pour obtenir un permis de construire
dans la zone agricole, Obligation d'assurer le suivi
de l'occupation du territoire et meilleure protection
juridique contre les plans d'affectation insatisfai-
sants, telles etaient, brievement resumees, les rubri-
ques sous lesquelles on pouvait ranger les diverses
propositions majeures presentees sous forme de
modifications de differents articles de la loi existante.
Aujourd'hui, cinq ans plus tard, apres une procedure

de consultation complete, les propositions ont
fait presque l'unanimite contre elles et le projet de
revision est simplement abandonne par le Conseil
federal.
Decourageant ä certains egards pour les auteurs de

propositions, ce resultat est cependant riche en
signification notamment sur le caractere fragile des

consensus obtenus au sein de groupes de travail oü
les parties les plus opposees, se trouvent reunies.
Les resultats de negociation de ce genre sont tels
qu'aucune des parties ne peut les cautionner dans
leur ensemble.
L'analyse des prises de position lors de la procedure
de consultation permet de classer les adversaires du

projet en deux camps fort differents meme s'ils se re-
joignent sur le rejet des propositions.
Les uns considerent ces dernieres comme trop timi-
des, trop marquees par la «Realpolitik». Certaines
mesures, celles tendant ä rendre le marche des ter¬

rains ä bätir plus fluide, sont meme tenues pour de-
risoires. Les avantages que pourraient fournir une
ou deux propositions interessantes ne justifient pas
les risques encourus par un reexamen de la loi dont
on pourrait perdre le contröle lors des discussions
au Parlement.
Les autres reprochent aux auteurs du projet d'avoir
depasse le cadre de leur mandat, d'avoir corsete
l'extension possible de l'urbanisation, d'avoir su-
bordonne le developpement de la construction ä de
nouvelles conditions restrictives, d'avoir offert de
nouvelles voies de recours contre les plans d'affectation,

bref d'avoir enrichi sans raison imperative une
reglementation dejä suffisamment tracassiere.

Veillees d'armes en attendant des jours meilleurs

Sur la base de ces argumentations, nous avons
assiste ä une guerre des tranchees durant l'annee
1989-1990, prefiguration d'un debat sans issue au
Parlement oü finalement les adversaires sont tom-
bes d'accord pour recommander l'enterrement du

rapport, convaincus que des temps meilleurs
pourraient se presenter pour reprendre le combat. Mais
de quoi seront faits ces temps meilleurs pour les

deux camps opposes?
Pour les uns, c'est la perspective de voir Findividu
s'exasperer devant l'accumulation des contraintes
qui s'additionnent les unes aux autres, les obstacles
de plus en plus nombreux ä l'acquisition de son
logement, la difficulte de satisfaire le besoin fundamental

qu'est le logement en raison de son coüt lie ä une
rarefaction des terrains ä bätir due au «zoning»,
sans parier des entraves ä la liberte que pourrait
constituer une politique combinee des transports.
Pour les autres, l'avenir sera marque par l'indigna-
tion de l'individu face ä I'insuffisance des mesures,
notamment pour ameliorer la qualite de la vie et la
necessite d'amener des correctifs politiques d'une
certaine force pour retablir les dysfonctionnements
de l'economie de marche en matiere de logement et
d'integrer des mesures de protection du paysage et
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de l'environnement ä l'urbanisation. Certains ont
meme preconise I'elaboration d'une loi federale sur
le logement et l'urbanisme.
Un peu caricature, mais tout de meme assez pres de
la realite, nous avons affaire ä l'affrontement de
deux courants auxquels nous sommes habitues, les

partisans de la souplesse, de la flexibilite, partisans
d'une liberalisation face ä la gamme infinie des
besoins de l'homme, confiants en l'economie de marche

pour satisfaire ces derniers et, en face d'eux, les
interventionnistes qui sur la base d'une rarefaction
grandissante du sol, de l'accaparement des richesses
sans cause, veulent retablir une certaine equite.
Le 700e anniversaire de la Confederation appelle
des retrospectives et il est plus tentant que jamais de

prendre un peu de recul pour mettre en perspective
la Situation contemporaine et tenter une projection
tout en gardant present ä Tesprit que les politiques
ne se succedent pas necessairement les unes aux
autres de facon lineaire.

Le sort ephemere des conceptions directrices

Le premier document national concernant l'amenagement

du territoire au sens physique du terme date
de decembre 1942. A l'epoque «l'amenagement
national c'est-ä-dire l'utilisation systematique du sol»
a une importance capitale, en relation avec le

programme des occasions de travail. Apres avoir defini
l'amenagement national et regional ainsi qu'evoque
les realisations etrangeres, le travail fait le point de
la Situation dans notre pays montrant que la legislation

et que les etudes ne le cedent en rien ä celles de

nos voisins. Ce qu'il manque en Suisse c'est une
conception generale et son absence explique que la
Suisse n'ait pas participe au Congres de l'union
internationale de l'habitation et de l'urbanisme de
1937 ä Paris.
Frappe par le peu de place reservee aux faits de
societe et le poids donne ä la politique d'affectation
des parcelles, au zonage d'une maniere generale, le

geographe E. Winkler ecrivait: «En premier lieu, le
territoire, au sens geographique du terme, est une
trame serree de relations spatio-temporelles unis-
sant sol, climat, eau et organismes. En aucun cas, il
n'est reductible ä un seul de ces elements. C'est
pourquoi la limitation de l'amenagement du territoire

au bien-fonds et au sol va s'averer etre une
conception insuffisante du probleme.»
Vingt-cinq ans apres, fleurirent les conceptions
directrices gräce ä la loi federale sur le logement du 19

mars 1965. Jamais on assista en Suisse ä un brassage
d'idees aussi complet durant ce siecle. Plein d'es-
poir, V Geissberger ecrivait en preambule de sa

conception consacr6e ä la «politique nationale»,
non publiee, «il s'agit de projeter une image de la
Suisse vivante de demain». On avait alors foi en une

Organisation de l'espace ideale, le credit apporte ä

l'amenagement du territoire decoulait des effets
secondaires rapides et destructeurs d'une croissance
effrenee. L'abondance des moyens financiers lais-
sait les collectivites publiques sans trop de soucis.
En ce temps-la, nombreux etaient ceux qui accep-
tant les vertus de l'utopie, oubliaient un peu le

contexte politique immediat et pensaient que cette
«nouvelle science» devait remedier ä tous les maux

provoques par la surchauffe. Certains d'entre eux
allaient meme jusqu'ä penser que l'on allait susciter
une societe et un monde nouveau. II y avait la realite

et son contraire, l'image ideale ä atteindre ä

travers des moyens pratiquement hors de portee.
Devant une teile täche, la societe etait apparemment
prete ä mettre le prix ä se depasser aussi.
L'evolution de l'histoire recente a voulu que les
resultats de travaux et les propositions tombent au
moment d'une rupture dans le developpement.
Alors qu'on discutait des conceptions directrices et
les plans directeurs ä l'echelle nationale, s'amorcait
un mouvement de Stagnation sur le plan economique.

Des 1973, la modification profonde de la conjonc-
ture allait releguer ä l'arriere-plan des preoccupations

que l'on pouvait peut-etre prendre en conside-
ration lors du boom economique, mais qui apparais-
saient, dans ces circonstances nouvelles, comme
une entrave supplementaire au developpement.
C'est dire qu'au moment oü l'amenagement du
territoire etait devenu objet de politique concrete, il
cessait de rassembler, pire il devenait impopulaire.
Sans jamais prendre la forme d'une recession, l'ac-
calmie economique se chargea de tarir la source des

idees anticipatrices devenues suspectes, ou ä tout le
moins superflues.
Coupe d'un referentiel ä large echelle, l'interet pre-
dominant pour le concret, le palpable, le materiel,
allait refermer l'angle de vue, et l'economisme
neoliberal trouvait un champ d'application supplementaire

dans l'amenagement du territoire; en dix ans

on etait passe de l'espace imagine ä la gestion du
sol. La courbe de vie d'une conception seduisante
de l'amenagement du territoire de la fin des annees
60 n'est pas sans analogie avec celle du projet de
nouvelle Constitution suisse.

L'absence regrettable d'une image
dans la perspective europeenne

Quels que soient les penchants ou, ä l'inverse, les
sentiments d'aversion que l'on a vis-ä-vis des plans
dans une societe aussi dense que la notre, et,
compte tenu en plus des moyens materiels dont eile
dispose, on doit se demander s'il est bien sage de ne

pas avoir de Schema directeur voire de plan directeur

ä l'echelle nationale. La Suisse, une grande me-
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tropole en germe sinon dejä en fait, commande de
reflechir ä cette echelle sur les composantes majeu-
res de l'espace helvetique, ceci d'autant plus que les
cantons sont souvent en difficulte de mettre sur pied
des politiques communes pour leurs regions limitro-
phes. Pourra-t-on vraiment se satisfaire du patch-
work resultant de la juxtaposition des plans direc-
teurs cantonaux?
Nous continuons d'operer de maniere indirecte, au
coup par coup, secteur par secteur, sans avoir
toujours une idee correcte des complementarites exis-
tant entre eux. La conception «Rail 2000» est un des

exemples recents les plus frappants.
Dans le contexte contemporain de desillusion et de
demobilisation, l'avis est largement partage que
notre comportement politique et notre politique
elle-meme changeront sous la pression des faits et
des processus exterieurs. Est-ce vrai pour notre
conception de l'amenagement du territoire? Que
nous reserve cette grande liberalisation promise
dans le cadre de l'Acte unique et quels enseignements

tirer des pratiques de nos grands voisins?
Al'evidence, la mise en place de cet Espace Economique

Europeen va bouleverser un certain nombre
de donnees. Des axes vont etre privilegies, nous ne
le savons que trop, des pöles renforces, des vastes
zones transformees. la societe europeenne des deci-
deurs, toute fascinee par le prochain coup de fouet
donne aux echanges, s'est peu preoccupee des

consequences notamment spatiales de cette Ouvertüre
et de cette intensification des mouvements. Un
examen rapide de la Situation ne nous permet pas d'etre
tres positifs. Les travaux concernant I'elaboration
d'un Schema directeur europeen pietinent; en fait,
une conception de l'espace europeen n'est pas allee
de pair avec les visions economiques. Les conflits
qui ont surgi au sujet de la circulation de transit et
les imperatifs d'une politique de l'environnement
montrent assez les difficultes que nous aurons ä

faire accepter la Subordination de l'economie ä

l'ecologie. On ne sait encore, en ce qui concerne le
renforcement des pöles, sur quelle base et dans
quelles intentions celui-ci sera opere. II semble que
nous ne soyons pas sorti d'une politique de rivalite,
que les choix fönt l'objet de negociation, d'oü par
exemple les preoccupations regionales sont etrangeres.

II est etrange que l'Agence europeenne de
l'environnement, dont on parle depuis deux ans, n'est
toujours pas operationnelle faute de decision sur le
lieu de son siege. Enfin en ce qui concerne la gestion
des grands espaces, on peut se demander si notamment

la politique agricole communautaire est tres
raisonnable vis-ä-vis des imperatifs ecologiques et
des exigences li6es ä l'entretien du paysage, sans
parier ici des structures sociales agraires. Enfin, il
faut signaler les degäts causes par le climat de
liberalisation dans la politique d'affectation. Dans
certains pays, on a l'impression que la politique des
zones a ete mise en 6chec par la pression economi¬

que. En fait, l'Espace Europeen est d'abord economique

et les principes de libre circulation des
personnes, des produits, des capitaux, des Services,
releguent ä l'arriere-plan les reflexions et les mesures

particulieres qu'impliquerait son Organisation.
II n'y a donc pas d'enseignement determinant ä tirer
de la politique europeenne en amenagement du
territoire sinon que dans le cadre d'une integration,
nous aurons ä lutter pour defendre nos normes de
differentes natures qui seront considerees comme
exagerees, penalisantes, discriminantes.

Les limites de la reduction du champ d'action

Labsence d'un referentiel spatial, d'une mise en
coherence de nos divers secteurs d'activite s'inscrivant
dans l'espace se fera probablement sentir de
maniere cruelle. Et il faut revenir sur la gestion du sol
teile qu'elle s'est instauree ä partir des annees 80,

pour indiquer quelles sont ses limites dans le
contexte actuel et quelles sont les quelques promes-
ses qu'elle pourrait tenir. L'abandon d'une politique
ä vaste echelle, celle des conceptions directrices
notamment, pour une utilisation mesuree du sol, ce
principe desormais dominant respecte ä travers des

plans d'affectation integres ou non ä des plans direc-
teurs cantonaux, pouvait evidemment laisser son-
geurs ceux qui esperaient voir apparaitre un instru-
ment parmi d'autres d'integration politique sous la
forme de conceptions directrices.
Pouvait-on neanmoins admettre qu'ä certaines
conditions cette politique puisse mettre en evidence
les caracteristiques particulieres du sol qui tiennent
ä des aspects quantitatifs (les limites de l'espace
donnees une fois pour toutes) et qualitatifs lies ä ses

multiples fonetions? Ces donnees ne pouvaient-el-
les pas constituer les fondements d'une nouvelle
relation au sol qui serait non plus fonetion du prix que
l'on peut en retirer, de la rente fonciere, mais bien
tributaire d'une nouvelle valeur dans laquelle se
trouveraient agregees des fonetions ecologiques?
Rien n'indique cependant que nous nous orientons
dans cette direction. On ruse avec l'inevitable ra-
rete du sol, on refuse d'entrer en matiere sur ses

consequences. Plutöt que de reconnaitre au sol sa

specificite de bien non reproductible et de discrimi-
nant social le plus manifeste, on denonce la pratique
des amenagistes comme la source arbitraire, capri-
cieuse de la penurie.
Aujourd'hui comme avant, l'economie fonciere
commande en grand les orientations de l'amenagement

du territoire et la rente fonciere reste la
preoccupation majeure de ceux qui le fönt. La coneur-
rence entre les divers secteurs d'activite est teile que
l'agriculture, toujours victime de l'urbanisation,
souhaiterait beaucoup pouvoir recuperer sur la
foret une part des terres qu'elle doit conceder. Dans
de telles circonstances, la dispute autour de l'art. 12
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du nouveau projet de loi sur la foret, qui autorise-
rait l'inscription de certains empietements prevus
sur les surfaces forestieres dans des plans direc-
teurs, n'a rien de sterile. Meme cet espace, considere

en Suisse comme «sacre» depuis bientöt un
siecle, en raison de son caractere social et ecologique,
n'est plus ä l'abri de menaces. Mais, l'agriculture
n'est pas la seule ä chercher des terrains ä des prix
abordables, la construction elle-meme est
aujourd'hui en quete de terrains ä bätir dont les prix
permettraient d'envisager des logements ä loyers
accessibles. Au prix oü est le terrain, toute parcelle
est revendiquee et exploitee jusque dans ses
derniers recoins et il devient de plus en plus difficile de
defendre la soustraction de certains espaces ä toute
utilisation pour, par exemple, garantir la conservation

d'espaces naturels ou encore en limiter certains
usages, pour garantir le maintien de paysages
agricoles proches de l'etat naturel. Le fait que ces lieux
constituent des elements precieux du patrimoine
culturel commun ne justifie plus aux yeux de leurs
exploitants des mesures de restriction. L'intimida-
tion par la violence physique a fait tristement son
apparition dans notre demoeratie ä propos de mesures

concernant la protection de la nature et du
paysage.

La croissance qualitative etait le leitmotiv des grandes

lignes de la legislature qui s'aeheve cette annee.
L'amenagement du territoire, en tant que tel, n'aura

malheureusement pas etd le champ d'election de la

qualite et si le Programme national de recherches
consacre au «sol» etait parfaitement justifie dans

une teile perspective, on doit encore s'interroger
sur l'utilisation qui sera faite des resultats. II est
difficile en effet d'etre categorique sur la portee politique

d'un tel programme et de dire si les enseignements

et les mesures preconisees trouveront des

prolongements dans des actions ou si ce programme
n'aura ete qu'un exercice de style ayant valeur
d'alibi pour un pouvoir politique qui prendra ses dis-
tances.
Le sentiment prevaut que la progressive degradation

de l'environnement sera malheureusement plus
determinante pour la reconnaissance de nouvelles
valeurs que la capacite d'anticipation et d'engage-
ment immediat de la majorite des acteurs politiques.

A l'instar de bien d'autres pratiques comman-
dees par la dynamique, celle de l'amenagement du
territoire souffre d'un blocage qui la rend actuellement

bien peu seduisante. Ce temps mort contraste
douloureusement avec la mobilisation recherchee ä

travers l'idee d'une Confederation moderne. II y a

20 ans, l'occasion a ete manquee et l'elan brise; l'in-
vocation de l'utopie ne saurait suffire pour surmon-
ter l'aversion des images des uns et stimuler comme
par enchantement l'imagination des autres, ceux
qui portent desormais un regard desabuse sur le
conservatisme helvetique.
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